
C’est quoi un organisme d’action communautaire 

autonome (ACA) - Les 8 critères
 

Organisme d’action  
communautaire 

 

Être un organisme à but non lucratif 
 Loi des compagnies partie III  
 
Être enraciné dans la communauté 

L’organisme invite les membres de la collectivité visée par sa 
mission et ses activités à s’associer à son développement; par 
exemple, des comités, groupes de travail ou autres 
mécanismes qui témoignent de la place occupée par les 
membres de la collectivité 
 

Entretenir une vie associative et démocratique 
L’organisme recherche activement l’engagement de ses 
membres ou des personnes qui bénéficient de ses services 
ou de son intervention 
 

Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques 
et ses orientations.  

La définition de la mission et des orientations de l’organisme 
résulte de la volonté des membres de l’organisme et des 
administrateurs qui prennent leurs décisions au sein 
d’instances démocratiques.   
 

 

 

Organisme d’action  
communautaire autonome 

 
Avoir été constitué à l’initiative des gens de la communauté 

La mission de l’organisme a été déterminée à l’origine par les 
membres fondateurs 

  
La poursuite d’une mission sociale propre à l’organisme et qui 
favorise la transformation sociale 

L’organisme vise, tant sur le plan collectif qu’individuel, 
l’appropriation des situations problématiques, la prise ou la 
reprise de pouvoir, la prise en charge.  

 
Faire preuve de pratiques citoyennes et d’approches larges 
axées sur la globalité des problématiques abordées.  

L’approche de l’organisme comporte une dimension collective. 
Il met en pratique une approche globale d’intervention.  
L’organisme a une structure de travail et des approches qui 
font appel à l’initiative des personnes qui participent aux 
activités.  

 
Être dirigé par un conseil d’administration indépendant du 
réseau public.  

L’organisme, par sa mission et ses documents constitutifs, est 
libre de déterminer la composition de son conseil 
d’administration. Celui-ci doit être indépendant du réseau 
public et des autres bailleurs de fonds.  
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